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Déclaration de la Suisse 

 

 
Monsieur le Président, 

 

La Suisse remercie le Rapporteur spécial pour son premier rapport. Les changements 

climatiques constituent le défi existentiel de notre époque et portent atteinte à la 

jouissance des droits de l’homme, pour nous ainsi que pour les générations futures.   

 

Pour que cette nouvelle procédure spéciale puisse pleinement remplir son mandat, il 

nous semble important de promouvoir des synergies avec les autres procédures 

spéciales mais également d’autres mécanismes, et   d’éviter des doublons. Il est aussi 

essentiel que ce mandat se concentre sur la protection des droits de l’homme et 

renforce l’intégration des droits de l’homme dans les politiques relatives aux 

changements climatiques. Dans ce contexte, la Suisse trouverait utile d’avoir une 

meilleure idée des bonnes pratiques des Etats en lien avec l'adoption d'approches 

fondées sur les droits de l'homme pour les politiques d'adaptation et d'atténuation des 

changements climatiques, en vue de contribuer à la réalisation des objectifs de 

l'Accord de Paris. 

 



 

La Suisse salue l'approche inclusive et participative présentée dans le rapport du 

Rapporteur spécial. Il est crucial que les personnes vulnérables, qui sont également 

les plus exposées aux répercussions des changements climatiques, soient 

entendues et leurs besoins pris en compte dans le cadre de l'élaboration de 

politiques dans ce domaine. Il est également essentiel que ceux qui s’engagent pour 

la promotion des droits de l’homme en matière d’environnement soient protégées 

efficacement.  

 

Monsieur le Rapporteur spécial, 

Le Conseil a reconnu pour la première fois le droit de l'homme à un 

environnement propre, sain et durable en octobre dernier. Comment évaluez-

vous l'impact d'une reconnaissance universelle de ce droit sur votre mandat ? 

 

La Suisse vous souhaite plein de succès dans la mise en œuvre de votre mandat et 

se réjouit de pouvoir collaborer avec vous à l’avenir. 

 

Je vous remercie. 


